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I .  L e s  o p é r a t i o n s  e n  c o m p t e  –  Ve r r i c h t i n g e n  m e t  
r e k e n i n g e n

1.1. LE COMPTE – DE REKENING

1.  CO U R D’A P P E L D E BR U X E L L E S 26 J A N V I E R 2006

BANQUE ET CRÉDIT

Opérations bancaires – Compte en banque – Extraits de 
comptes – Approbation implicite – Interprétation 
restrictive

La règle de l’approbation implicite inscrite dans le règlement
général des opérations bancaires ne s’applique qu’aux extraits
de compte envoyés pendant les relations contractuelles.

La renonciation du client à contester les sommes portées au
débit de son compte doit s’interpréter restrictivement et ne con-
cerne que les montants qui y sont expressément mentionnés.

BANQUE ET CRÉDIT

Opérations bancaires – Compte en banque – Intérêts – 
Anatocisme – Compte bancaire

L’article 1154 du Code civil qui réglemente l’anatocisme ne
s’applique pas aux comptes courants tels les comptes bancaires
ordinaires. Cette règle ne s’applique pas au solde du compte
bancaire arrêté à la date de la clôture qui devient immédiate-
ment exigible. Les intérêts échus sur le solde ne peuvent être
capitalisés qu’aux conditions de l’article 1154 du Code civil.

BANQUE ET CRÉDIT

Opérations bancaires – Compte en banque – Crédit de 
caisse – Majoration des intérêts

La majoration contractuelle de 5% l’an du taux d’intérêt du
crédit de caisse qui s’applique sur le dépassement du crédit
n’est pas abusive dès lors que celui-ci comporte plus de risques
d’absence de recouvrement et de charges.

PAIEMENT

Imputation – Article 1256 du Code civil – Abus

En l’absence d’un quelconque intérêt légitime, il serait abusif
dans le chef du banquier d’opérer une imputation inverse à
celle prévue par l’article 1256 du Code civil sur la base de son
règlement général des crédits qui l’autorise à imputer à son gré
la dette qu’elle entendrait éteindre.

BANQUE ET CRÉDIT

Opérations bancaires – Intérêts débiteurs – Année bancaire 
de 360 jours

L’usage bancaire de calculer les intérêts sur une base de 360
jours par an pour réaliser aisément des calculs d’intérêts ne se
conçoit plus aujourd’hui à l’ère de l’informatique.

BANK- EN KREDIETWEZEN

Bankverrichtingen – Bankrekening – Rekeninguittreksels – 
Impliciete goedkeuring – Contractuele relatie – Restrictieve 
interpretatie

De regel van de impliciete goedkeuring opgenomen in het alge-
meen reglement van de bankoperaties vindt enkel toepassing op
rekeninguittreksels die tijdens de contractuele relatie zijn ver-
stuurd.

De afstand van de klant om de bedragen die gedebiteerd worden
op zijn rekening te betwisten, dient restrictief geïnterpreteerd te
worden en heeft enkel betrekking op de bedragen die uitdrukke-
lijk vermeld worden.

BANK- EN KREDIETWEZEN

Bankverrichtingen – Bankrekening – Interest – Anatocisme

Artikel 1154 van het Burgerlijk Wetboek dat het anatocisme
regelt is niet van toepassing op rekeningen-courant zoals de
gewone bankrekeningen. Deze regel is niet van toepassing op
het saldo van de bankrekening dat op datum van de afsluiting
onmiddellijk opeisbaar wordt. De vervallen interesten op dit
saldo mogen enkel gekapitaliseerd worden onder de voorwaar-
den van artikel 1154 van het Burgerlijk Wetboek.

BANK- EN KREDIETWEZEN

Bankverrichtingen – Bankrekening – Kaskrediet – 
Interestverhoging

De contractuele verhoging van de interestvoet van het kas-
krediet met 5% per jaar van toepassing op een kredietover-
schrijding is niet abusief aangezien deze overschrijding een
groter risico op niet-terugbetaling en kosten inhoudt.

BETALING

Toerekening – Artikel 1256 van het Burgerlijk Wetboek – 
Misbruik

Bij afwezigheid van een wettig belang zou het abusief zijn in
hoofde van een bank om een andere toerekening door te voeren
dan die bepaald in artikel 1256 van het Burgerlijk Wetboek op
grond van haar algemeen kredietreglement dat toelaat om naar
eigen goeddunken toe te rekenen op de schuld die zij wenst.

BANK- EN KREDIETWEZEN

Bankverrichtingen – Debetrente – Bankjaar 360 dagen

Het bankgebruik om de interesten op een basis van 360 dagen
per jaar te rekenen om de interestberekening te vergemakkelij-
ken, is in huidige informaticatijd niet meer te rechtvaardigen.
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SA DMG – Driesen/SA ING Belgique
Siég.: M. Regout (président), H. Mackelbert et M. Bosmans (conseillers)

Pl.: Mes G. Driesen et O. Clevenbergh

(…)

III.  Faits et antécédents de la procédure

1. Entre le 12 mars 1987 et le 7 juillet 1994, la BBL (dénom-
mée ci- après “la banque”) accorde à DMG différents crédits
pour un montant total de 26.500.000 FB.

Dans sa dernière mouture ce crédit est utilisable comme suit:

Ces crédits sont assortis des sûretés suivantes:

– hypothèques en 1er, 2ème et 3ème rangs sur un immeuble
commercial sis à Molenbeek-Saint-Jean, chaussée de Gand
518;

– hypothèques en 1er et 2ème rangs sur un immeuble sis à
Molenbeek-Saint-Jean, chaussée de Gand 520;

– gage sur le fonds de commerce pour un montant de
13.000.000 FB en principal;

– caution solidaire de M. Driesen à concurrence de
2.500.000 FB, consentie le 30 juillet 1989.

Le 12 novembre 1994, toutes les installations de DMG sont
détruites par un incendie.

Les biens immobiliers sont assurés auprès de la SA Patrioti-
que qui, en 2001, adoptera la dénomination ING Assurances.

Le paiement des indemnités d’assurance est suspendu dans
l’attente de l’issue d’une instruction judiciaire ouverte à
charge de M. Driesen pour incendie volontaire.

Le 31 mars 1995, le crédit de 26.500.000 FB est restructuré
comme suit:

et la caution personnelle de M. Driesen est portée de
2.500.000 à 4.500.000 FB. Celui-ci déclare avoir pris con-
naissance et accepté le règlement des crédits (édition 1985)
et le règlement général des opérations (édition 1976).

Le 30 novembre 1995, la banque résilie le crédit. Elle
réclame la somme de 22.405.819 FB, sous réserve d’aug-
menter sa créance de 825.000 FB au cas où elle devrait
honorer deux garanties qu’elle a accordées pour le compte de
DMG. Le solde dû est porté au débit d’un nouveau compte
courant portant le n° 330-0112582-19-000-0¬007 qui est
ouvert pour la circonstance. Il est par ailleurs précisé qu’en
exécution du règlement général des crédits, les intérêts con-
ventionnels seront majorés de 2% si le solde n’est pas apuré
dans les trente jours et que le taux des intérêts du crédit
d’investissement sera majoré de 0,50%.

2. Le 27 juin 1996, DMG confirme à la banque les termes
d’un entretien qui s’est déroulé à la banque le 19 juin 1996,
au cours duquel:

– il a été décidé que la banque renoncerait aux 2,50% d’inté-
rêts conventionnels supplémentaires repris dans la lettre de
dénonciation des crédits;

– M. Driesen a fait une proposition de règlement amiable qui
consistait dans:

* l’achat par lui des immeubles sinistrés pour 4.000.000 FB,
payables lors de la levée de l’hypothèque;

* un moratoire de quatre ans octroyé par la banque dans
l’attente du paiement des indemnités de sinistre;

* son engagement de reconstruire l’immeuble et de reverser
à la banque le prix de revente éventuel;

* la réduction du taux d’intérêt à 6% l’an;

* le versement par lui d’une somme de 100.000 FB par an à
imputer sur ses engagements de caution.

Par courrier du 5 juillet 1996, la banque confirme qu’elle a
décidé de ne pas appliquer la majoration d’intérêts de 2%
liée à la dénonciation du crédit et que, pour le surplus, le
dossier est confié à son conseil.

Le 12 mai 1998, M. Driesen achète les immeubles à DMG.

Par jugement du tribunal correctionnel de Bruxelles du
8 octobre 1998, M. Driesen est acquitté des préventions
d’incendie volontaire, faux et usage de faux et tentative
d’escroquerie mises à sa charge.

Par courrier du 18 août 1999, DMG conteste devoir des inté-
rêts et des frais à la banque, considérant que l’incendie dont
elle a été victime constitue un cas de force majeure qui l’a

crédit de caisse: dont 720.000
FB de garantie 

2.500.000 FB

crédit d’investissement: 9.500.000 FB

crédit d’investissement: 2.644.146 FB

crédit d’investissement: 135.000 FB

crédit d’investissement: 5.840.594 FB

crédit d’investissement: 1.833.350 FB

solde disponible à affecter: 4.046.910 FB

crédit de caisse: 4.000.000 FB

garantie CPAS: 720.000 FB

crédit d’investissement: 17.664.527 FB

solde à affecter de commun
accord:

4.835.473 FB

RDC-TBH-2008_01.book  Page 21  Thursday, January 10, 2008  12:18 PM



J U R I S P R U D E N C E  C O M M E N T É E  E N  D R O I T  B A N C A I R E  E T  E N  D R O I T  F I N A N C I E R

2 2 R . D . C .  2 0 0 8 / 1  –  J A N V I E R  2 0 0 8 L A R C I E R

empêchée de remplir ses obligations tant que les assureurs
bloquaient les indemnités qui lui étaient dues.

Le 4 octobre 1999, la banque lui répond qu’elle ne peut
accepter de prendre en considération une exception d’inexé-
cution fondée sur la force majeure puisque l’obligation de
DMG consiste dans le paiement d’une somme d’argent.
Dans le même courrier, elle rappelle qu’elle n’a pas accepté
la proposition du 27 juin 1996 parce que celle-ci impliquait
une renonciation à une partie de ses droits et que des garan-
ties complémentaires ne lui avaient pas été données.

3. Par exploit du 17 décembre 1999, DMG et M. Driesen
font citer la banque devant le tribunal de commerce de
Bruxelles.

Aux termes de leurs dernières conclusions, ils demandent au
tribunal:

– de condamner la banque à payer à DMG 1.197.433 FB à
titre de remboursement de sommes trop payées en applica-
tion de l’article 1148 du Code civil;

– à titre subsidiaire de réduire à 4% l’intérêt moratoire gre-
vant la créance de la banque concernant le solde des contrats
de crédit de 2.157.188 FB;

– à titre encore plus subsidiaire de réduire à 7% l’intérêt
moratoire grevant la créance de la banque concernant le
solde des contrats de crédit de 4.673.154 FB;

– à titre infiniment subsidiaire de réduire aux intérêts con-
ventionnels la créance de la banque, soit à la somme de
6.496.383 FB;

– d’ordonner la mainlevée de toutes les sûretés données par
M. Driesen en faveur de la banque;

– de condamner la banque à leur payer la somme de
24.026.649 FB à titre de dommages et intérêts en réparation
de la faute commise par elle lorsqu’elle a refusé la proposi-
tion du 27 juin 1996.

La banque introduit une demande reconventionnelle qui tend
au paiement:

– par DMG de 8.049.559 FB, arrêtés au 7 juin 2000, aug-
mentés d’un intérêt journalier de 217 FB par jour sur la
somme de 732.846 FB et de 1.968 FB sur la somme de
7.316.713 FB;

– par M. Driesen de 6.748.125 FB, arrêtés au 7 juin 2000, en
sa qualité de caution solidaire de DMG, augmentés d’un inté-
rêt de 10,9% l’an ou 1.362 FB par jour.

Par son jugement du 30 novembre 2000, le premier juge dit
la demande principale non fondée et en déboute DMG et M.
Driesen. Statuant sur la demande reconventionnelle, il con-
damne DMG et M. Driesen à payer solidairement à la ban-
que la somme de 6.496.383 FB et ordonne une réouverture
des débats afin de permettre à la banque de justifier l’appli-

cation des majorations, commissions et pénalités qu’elle
réclame.

Par son jugement du 13 septembre 2001, le premier juge fait
entièrement droit aux demandes originaires de la banque.

4. DMG et M. Driesen interjettent appel de cette décision.

Aux termes de leurs dernières conclusions, ils demandent à
la cour de la mettre à néant et de:

– dire pour droit qu’en application des articles 1147 et 1148
du Code civil, DMG est libérée pour cause étrangère libéra-
toire de tous dommages et intérêts réclamés par la banque et
que, dès lors, aucun intérêt, commission ou frais de quelque
sorte que ce soit ne sont dus depuis l’incendie du 12 novem-
bre 1994 ou à une autre date à déterminer par la cour après
avoir désigné un expert;

– en conséquence, condamner la banque à rembourser à
DMG la somme de € 246.038,46 augmentée des intérêts
légaux à dater des différents paiements intervenus, sous
réserve d’une vérification à faire par un expert à désigner par
la cour;

– subsidiairement, réduire à 4% l’intérêt dû par DMG depuis
l’incendie du 12 novembre 1994, à compter uniquement sur
le capital et pas sur les intérêts, et sans compter les moindres
frais, provision ou indemnité d’aucune sorte et ordonner:

* qu’à partir du 12 novembre 1994, les intérêts et frais sur
tous les crédits soient débités sur le compte spécial, qui ne
porte pas d’intérêts, au lieu du compte courant, le rembour-
sement de capital ne pouvant pas être débité sur le compte
courant;

* que les remboursements soient imputés d’abord sur le
solde du crédit de caisse après correction et ensuite sur les
crédits d’investissement à 10,4%, puis sur ceux à 7,2%;

* que les intérêts contractuels sur la garantie bancaire de
720.000 FB soient limités à 0,5% par trimestre;

en conséquence de quoi, condamner la banque à rembourser
à DMG la somme de € 153.700,50 augmentée des intérêts
légaux à dater des différents paiements intervenus, sous
réserve d’une vérification à faire par un expert à désigner par
la cour;

– encore plus subsidiairement, réduire, dans les mêmes con-
ditions d’imputation, l’intérêt à 7% l’an et condamner la
banque à rembourser à DMG la somme de € 91.131,31 aug-
mentée des intérêts légaux à dater des différents paiements
intervenus, sous réserve d’une vérification à faire par un
expert à désigner par la cour;

– à titre infiniment subsidiaire:

* condamner la banque à réduire les intérêts aux taux con-
ventionnels;

* dire pour droit qu’il existait un accord pour ne pas augmen-
ter le taux conventionnel sur les crédits d’investissement de
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0,5% d’une part, et pour ne pas compter la moindre pénalité
en général depuis le 12 novembre 1994, d’autre part;

* dire que les intérêts sur la garantie bancaire de 720.000 FB
se limitent à 0,5% par trimestre;

* dire que la pénalité de 5% prise en compte sur le compte
courant n’est pas fondée;

* dire que la commission de 1,5% prise en compte par la
banque sur le crédit de caisse doit être ramenée à son taux
conventionnel de 1%;

* dire qu’à partir du 12 novembre 1994 les intérêts et frais
sur tous les crédits doivent être débités sur le compte spécial,
qui ne porte pas d’intérêts, au lieu du compte courant, le rem-
boursement de capital ne pouvant pas être débité sur le
compte courant;

* ordonner d’imputer les remboursements d’abord sur le
solde du crédit de caisse après correction et ensuite sur les
crédits d’investissement à 10,4%; puis sur ceux à 7,2%;

* condamner la banque à rembourser à DMG la somme de
€ 46.430,98 augmentée des intérêts légaux à dater des diffé-
rents paiements intervenus, sous réserve d’une vérification à
faire par un expert à désigner par la cour;

– condamner la banque à leur payer € 125.000 en réparation
des dommages moraux qu’ils ont subis, augmentés des inté-
rêts compensatoires depuis le 1er juillet 1996;

– condamner la banque à payer à DMG, à titre de réparation
du préjudice matériel subi à la suite du refus de la proposi-
tion de juin 1996, € 11.240 par mois depuis le 1er juillet 1996
jusqu’au 12 mai 1998, augmentés des intérêts compensatoi-
res;

– condamner la banque à payer à M. Driesen, pour les
mêmes motifs, € 11.240 par mois depuis le 13 mai 1998
jusqu’au 6 novembre 2002, augmentés des intérêts compen-
satoires.

IV.  Discussion

1. Sur la force majeure invoquée par DMG

5. DMG soutient que l’incendie, dont elle a été la victime –
dont il n’est pas contesté qu’il a détruit tout l’atelier de car-

rosserie qu’elle exploitait – constitue une cause étrangère ou
un cas de force majeure, au sens des articles 1147 et 1148 du
Code civil, l’ayant empêchée d’exécuter, temporairement,
ses obligations de remboursement envers la banque. Elle en
déduit que le contrat de crédit était suspendu entre la date de
l’incendie et celle du paiement des indemnités par les assu-
reurs, avec la conséquence que la BBL ne pouvait lui récla-
mer les intérêts, commissions, majorations et pénalités pen-
dant cette période. Elle ajoute que si elle n’a pu honorer ses
engagements par d’autres voies, c’est en raison de l’attitude
dilatoire des assureurs et de la banque, filiales du même
groupe financier, qui ont tout fait pour la mettre dans une

situation financière catastrophique en retardant le paiement
des indemnités et la libération des garanties qui avait été
consenties.

6. En matière d’exécution de conventions, la force majeure
suppose un obstacle insurmontable; ne constitue pas, dès
lors, la force majeure la circonstance qui ne rend pas l’exé-
cution du contrat absolument impossible, mais la rend seule-
ment plus difficile ou plus onéreuse (Cass. 23 février 1967,
Pas. 1967, I, 782). L’impossibilité d’exécution d’une con-
vention n’existe point lorsque l’obligation a pour objet le
paiement d’une somme d’argent (Cass. 13 mars 1947, Pas.
1947, I, 108). Par ailleurs, il ne doit pas être tenu compte de
circonstances postérieures à la survenance de l’événement,
celles-ci étant sans influence sur l’existence de la cause
étrangère et sur les conséquences juridiques qu’elle a engen-
drées (Cass. 10 novembre 1976, Pas. 1997, I, 285).

En l’espèce, l’obligation qui pesait sur DMG consistait dans
le remboursement des échéances des différents crédits
d’investissement qu’elle avait souscrits et dans le paiement
des intérêts et des commissions dus sur les avances en caisse
consenties par la banque. Cette obligation est étrangère aux
immeubles qui ont péri par le feu.

Certes, l’arrêt accidentel des activités de DMG a eu pour
conséquence qu’elle n’a plus pu réaliser dans l’immédiat un
chiffre d’affaires suffisant pour lui permettre de faire face à
ses obligations financières. Il s’agit là d’une circonstance
imprévue sur le plan économique qui ne peut entraîner la dis-
solution ou la suspension des obligations contractuelles. En
effet, admettre l’imprévision au nom de l’équité serait com-
promettre la sécurité que le droit a voulu assurer par le prin-
cipe de la convention-loi (Liège 27 juin 1995, J.M.L.B.
1996, p. 100).

Rien n’empêchait DMG d’entreprendre une nouvelle acti-
vité – comme elle l’a d’ailleurs fait depuis lors – et de trou-
ver ainsi d’autres sources de revenus ou encore de solliciter
un crédit temporaire auprès d’un autre organisme financier
ou, à défaut, de son administrateur-délégué, M. Driesen.
DMG ne produit aucune pièce démontrant qu’elle aurait
entrepris pareilles démarches ou qu’elle aurait rencontré des
difficultés insurmontables trouvant leur cause dans une atti-
tude de la banque.

Par ailleurs, il résulte des comptes annuels de DMG de 1994
que les dettes financières à moins d’un an (compte 42300),
c’est-à-dire le total des engagements financiers à supporter
en 1995, étaient de 2.922.949 FB. Il ne peut donc être sou-
tenu qu’il était absolument insurmontable de réunir cette
somme. Si tel avait été le cas, DMG aurait dû prononcer sa
dissolution, ce qu’elle n’a pas fait. En outre, DMG n’a émis
aucune protestation lors de la dénonciation du crédit et n’a
contesté la débition des intérêts pour cause de force majeure
que quatre ans et demi après l’incendie.

Au contraire, quatre mois après l’incendie, elle a obtenu de
la banque une augmentation de son crédit de caisse, à con-
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currence de 1.500.000 FB et son administrateur-délégué a
accepté d’augmenter sa caution personnelle de 2.000.000
FB, ce qui démontre que DMG considérait elle-même qu’il
existait des possibilités de relancer la société. Contrairement
à ce que soutient DMG, il ne se déduit d’aucune pièce du
dossier que cette restructuration du crédit lui aurait été
“imposée” par la banque.

En toute hypothèse, l’insolvabilité, quelle que soit sa cause,
ne donne lieu qu’à application de l’article 1244 du Code
civil. Elle ne peut être considérée comme un cas de force
majeure, sous peine de porter un coup mortel aux relations
d’affaires. C’est en ce sens qu’il faut maintenir, en ce qui
concerne les sommes d’argent, la règle Genera non pereunt
( DE PAGE, T. II, 1964, p. 606, n° 605, note de bas de page
(3)).

7. Il ne peut être reproché aux assureurs de s’être constitués
partie civile contre M. Driesen dès lors que des charges
pesaient sur lui, ce qui a été confirmé par son renvoi devant
le tribunal correctionnel par la chambre du conseil et, par-
tant, d’avoir suspendu le paiement des indemnités de sinistre
dans l’attente du jugement à intervenir.

En toute hypothèse, si les assureurs avaient commis des fau-
tes, le dommage qui en serait résulté ne pourrait être réclamé
à la banque au seul motif qu’elle fait partie du même groupe
financier. Les assureurs ont une personnalité juridique dis-
tincte de celle de la banque.

Quant aux reproches imputés à la banque d’avoir réclamé
des montants indus et d’avoir adopté une attitude dilatoire,
ils ne peuvent constituer une cause étrangère libératoire et
seront examinés dans le cadre de la demande distincte de
dommages et intérêts.

La demande principale de DMG de suspension des intérêts,
commissions et majorations prévus contractuellement pour
cause de force majeure n’est donc pas fondée et l’appel sur
ce point ne l’est pas non plus.

2. Sur le décompte de la banque et les divers taux d’intérêt, 
majorations et imputations

8. DMG formule à l’encontre des décomptes dressés par la
banque les griefs suivants:

– alors qu’elle devait savoir que DMG était dans l’incapacité
d’honorer ses engagements, la banque a continué à débiter le
crédit de caisse des remboursements en capital, intérêts et
frais portant sur les crédits d’investissement, permettant
ainsi la prise en compte d’un taux d’intérêt plus coûteux
(voir conclusions de synthèse, n° 75);

– les intérêts dus sur le solde du crédit, après dénonciation de
celui-ci ne peuvent plus être capitalisés (n° 80);

– l’octroi d’une garantie de 720.000 FB en faveur du CPAS
de Bruxelles ne pouvait donner lieu qu’à un intérêt de 0,5%

par trimestre et ce montant ne pouvait être débité du compte
courant ordinaire (n° 83);

– la banque a renoncé à appliquer la majoration convention-
nelle de 0,5% sur les crédits d’investissement et celle-ci ne
peut donc plus être prise en compte (n° 91);

– le taux à appliquer pour le solde débiteur du crédit de
caisse doit être le taux de base, majoré de 1,25% et d’une
commission de 1% au lieu de 1,5% (n° 92);

– la banque a renoncé à appliquer toute pénalité, ce qui inclut
la majoration conventionnelle de 5%, laquelle, en toute
hypothèse, est abusive (nos 98 et 99), ne peut lui être récla-
mée à défaut pour elle d’avoir marqué son accord sur cette
majoration (n° 100) et ne lui est en tout cas pas opposable
puisqu’elle n’a pas reçu le règlement général des opérations
(n° 103);

– un accord a été conclu entre les parties pour imputer les
paiements effectués par les assureurs en priorité sur le capital
et pas sur les intérêts (n° 105);

– subsidiairement, les paiements doivent être imputés
d’abord sur le crédit de caisse, ensuite sur les crédits d’inves-
tissement à 10,4% et enfin sur les crédits d’investissement à
7,2% (n° 114);

– en tout état de cause, les différents taux d’intérêts sont pro-
hibitifs et doivent être réduits par la cour à 4% l’an ou, sub-
sidiairement, au taux légal (n° 119);

– le cantonnement opéré par l’huissier de justice Sonck de
8.317.668 FB, le 10 novembre 2000, doit être considéré
comme un paiement, avec la conséquence que la banque
n’est plus autorisée à compter des intérêts sur cette somme
depuis cette date (n° 122);

– les intérêts doivent se calculer sur 365 jours par an et pas
sur 360 jours (n° 133).

9. C’est à tort que la banque soutient qu’il n’y a plus lieu de
procéder à un décompte d’intérêts au motif que DMG
n’aurait pas protesté à la réception des extraits de compte.

La banque invoque l’article 41 du règlement général des
opérations qui prévoit que le solde du compte mentionné sur
l’extrait de compte est considéré comme exact si le client n’a
émis aucune protestation dans les 30 jours de sa réception.

Cette disposition ne concerne que les extraits de compte
envoyés pendant les relations contractuelles et pas les
décomptes dressés après dénonciation des crédits dans le
cadre d’une procédure. Or, les pièces B.9 et B.10 sur lesquel-
les la banque s’appuie (cf. ses conclusions n° 38) ne consti-
tuent pas des extraits de compte mais des décomptes établis
le 10 juillet 2000, soit après l’introduction de la présente ins-
tance. Par ailleurs, il n’est pas contesté que la banque a établi
plusieurs décomptes dont certains étaient entachés d’erreurs
ou d’omissions (cf. notamment l’inclusion dans ces décomp-
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tes pendant plusieurs mois de la majoration de 2% à laquelle
la banque avait renoncé le 5 juillet 1996).

En outre, la renonciation du client à contester les sommes
portées au débit de son compte doit s’interpréter restrictive-
ment et ne concerne que les montants qui y sont expressé-
ment mentionnés. Or, en l’espèce, il y a lieu de constater que
lorsque la banque a débité des intérêts trimestriellement sur
le compte courant, elle n’a donné aucun détail de son calcul
et n’a précisé ni le capital sur lequel les intérêts étaient
comptés ni le taux qu’elle entendait appliquer (cf. l’extrait de
compte au 9 octobre 1995 en annexe de la pièce B.5 du dos-
sier de la banque). Il s’en déduit qu’une absence de protesta-
tion du client à la réception d’un tel extrait n’emporte pas
d’accord tacite sur des modifications de taux qui ne lui ont
pas été communiquées.

10. DMG ne peut reprocher à la banque d’avoir prélevé sur
le crédit de caisse les échéances impayées des crédits
d’investissement entre l’incendie et la dénonciation des cré-
dits.

Elle n’a émis aucune protestation à l’époque et a même pré-
levé sur le crédit de caisse des montants excédant la limite
autorisée puisque, le 30 novembre 1995, le solde débiteur du
crédit de caisse était de 6.249.304 FB, alors que la limite de
prélèvement était de 4.000.000 FB.

Il convient en outre de rappeler que DMG a expressément
demandé à la banque d’augmenter son crédit de caisse pour
lui permettre de faire face à ses obligations. Il a même été
convenu que 4.835.473 FB pouvaient encore être affectés en
plus du crédit de caisse et des crédits d’investissement. Elle
est donc malvenue aujourd’hui de prétendre que la banque
aurait commis une faute en lui accordant des facilités de
caisse complémentaires.

11. S’il est communément admis par la doctrine et la juris-
prudence depuis l’arrêt de la Cour de cassation du 27 février
1930 (Pas. 1930, I, 129) que l’article 1154 du Code civil qui
réglemente l’anatocisme ne s’applique pas aux comptes cou-
rants tels les comptes bancaires ordinaires, cette règle ne
s’applique pas au solde du compte bancaire arrêté à la date
de la clôture qui devient immédiatement exigible. Les inté-
rêts échus sur ce solde ne peuvent être capitalisés qu’aux
conditions de l’article 1154 du Code civil.

Mais, contrairement à ce que soutient DMG, il n’apparaît
nullement des décomptes qui ont servi de base à l’imputation
des différents paiements que la banque aurait capitalisé les
intérêts échus à l’issue de chaque période.

Conformément à l’article 1254 du Code civil, la banque a
imputé les différents paiements d’abord sur les intérêts et
ensuite sur le capital. Ainsi, à titre d’exemple, le 5 décembre
1995, le paiement de 278.066 FB effectué par Locadif est
imputé à concurrence de 11.039 FB sur les intérêts dus sur
6.418.347 FB durant 5 jours et à concurrence de 267.027 FB

sur ce capital, le réduisant ainsi à 6.151.320 FB, sur lequel
les intérêts subséquents seront calculés.

12. Il est exact qu’il était prévu que l’octroi par la banque
d’une garantie de 720.000 FB au profit du CPAS de Bruxel-
les donnerait lieu à une commission de 0,5% par trimestre
(cf. pièce II, G, 10 du dossier de DMG).

Cette commission n’est exigible que tant que la banque n’est
pas contrainte d’honorer sa garantie. Dès qu’elle exécute
celle-ci et verse la somme correspondante au bénéficiaire, la
commission n’est plus due mais, en revanche, le montant
versé porte intérêt au taux du crédit de caisse s’il est prélevé
sur celui-ci. C’est ce qui s’est passé le 12 mai 2000 (cf. pièce
B.9 du dossier de la banque et l’inscription uitvoering GW
(traduction: exécution GW)). Avant cette date, seule une
commission de 3.600 FB était débitée.

Il était d’ailleurs expressément prévu dans la lettre de garan-
tie du 30 décembre 1991 que le montant de celle-ci venait en
déduction des facilités de caisse, qui étaient à l’époque de
2.500.000 FB, réduisant ainsi le crédit de caisse à 1.780.000
FB, démontrant ainsi que le montant pouvait, en cas d’exé-
cution, être prélevé sur celui-ci.

Aucun reproche ne peut donc être formulé à l’encontre de la
banque sur ce point.

13. L’article 7 du cahier des clauses et conditions spéciales
applicables aux crédits d’investissement ne bénéficiant pas
d’une intervention de l’État ou de la Région (version 1988)
ainsi que l’article 6 de la version 1990 stipulent que:

À défaut de paiement à l’échéance de toute somme exigible
en principal, les intérêts conventionnels continuent à courir
jusqu’au paiement effectif et ce de plein droit et sans mise en
demeure et sous réserve de tous droits et actions de la ban-
que.

En outre, la banque peut exiger un supplément d’intérêts
d’un 1/2% l’an calculé depuis l’échéance non honorée
jusqu’au paiement effectif:

– s’il s’agit d’intérêts impayés sur le montant de la créance
en principal qui a servi de base au calcul des intérêts;

– s’il s’agit d’une échéance en principal sur le montant en
souffrance.

Cette majoration est de plein droit applicable au montant res-
tant dû en cas d’exigibilité immédiate, à partir de celle-ci
jusqu’au remboursement complet.

Ces conditions sont applicables aux crédits d’investissement
accordés à DMG (cf. notamment pièces II, G, 9 et 13 du dos-
sier de DMG).

Dans sa lettre du 27 juin 1996, DMG soutenait que la banque
aurait renoncé à l’application de la majoration des intérêts
conventionnels de 2,5% dont il est question dans sa lettre de
dénonciation des crédits du 30 novembre 1995 (cf. § n° 1).
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Il résulte cependant de la lettre de la banque du 5 juillet 1996
qu’elle n’a renoncé qu’à la majoration de 2%. La lettre est
muette quant à la majoration de 0,5% appliquée spécifique-
ment aux crédits d’investissement.

Comme une renonciation ne se présume pas, il appartient à
DMG de prouver que la banque aurait bien renoncé à cette
majoration ou que la lettre du 5 juillet 1996 contenait une
erreur matérielle, ce qu’elle ne fait pas. DMG n’a d’ailleurs
pas réagi à la réception du dernier courrier de la banque.

Il s’en déduit que la banque est en droit de majorer de 1/2%
le taux des intérêts conventionnels des crédits d’investisse-
ment.

14. Lorsque la banque a porté le crédit à 26.500.000 FB par
sa lettre du 15 juillet 1991 (pièce II, G, 8 du dossier de
DMG), il a été précisé que le taux d’intérêt applicable au
crédit de caisse était de 1,25% au-dessus du taux de base
majoré d’une commission de 0,25% par trimestre sur le débit
le plus élevé avec pour minimum le montant du crédit
accordé.

C’est donc à tort que la banque entend appliquer les ancien-
nes conditions qui résultaient de la lettre de crédit du
19 décembre 1990 dans laquelle le taux de la commission
trimestrielle était de 0,375%.

Il s’en déduit que la commission trimestrielle ne peut dépas-
ser 1% par an.

C’est en vain que la banque invoque que DMG aurait tacite-
ment accepté que la commission soit néanmoins portée à
1,5% pour n’avoir pas protesté à la réception des extraits de
compte. Ainsi que cela a été rappelé au § 9, il est impossible
de vérifier sur les extraits de compte quel est le taux d’intérêt
qui est appliqué. Le détail du calcul de ceux-ci qui est actuel-
lement produit fait effectivement apparaître une commission
de 1,5% par an, mais il y a lieu de constater qu’il n’a jamais
été joint aux extraits de compte et qu’il n’a été établi et pro-
duit qu’en cours d’instance (cf. pièces B.5 et B.6 du dossier
de la banque montrant une date d’impression au 15 décem-
bre 2000 et impression d’un logo BBL qui n’existait pas à
l’époque).

DMG est donc en droit de contester la débition d’une com-
mission manifestement indue et il y a lieu de rectifier le
décompte en ce sens.

15. Ainsi que cela a été rappelé au § 13, la banque n’a
renoncé qu’à la majoration de 2% du taux d’intérêt qu’elle
avait exigé dans sa lettre du 30 novembre 1995.

Contrairement à ce que DMG soutient, il ne peut être déduit
de cette lettre que la banque aurait renoncé à toutes les majo-
rations qu’elle était en droit d’appliquer et notamment à la
majoration du taux d’intérêt sur le dépassement non autorisé
qu’il n’y a pas lieu de confondre avec celle qui est due en cas
de non-paiement du solde dû dans les trente jours de la ces-
sation du crédit.

La majoration de 5% l’an du taux d’intérêt du crédit de
caisse est appliquée en exécution des articles 5 et 15 du
règlement général des crédits (édition 1985).

C’est à tort que DMG et M. Driesen soutiennent que ce
règlement ne leur est pas opposable. Il résulte en effet de la
lettre de caution du 31 mars 1995 (cf. § 1) que M. Driesen a
accepté ledit règlement. Il en est de même de DMG (cf. pre-
mière lettre d’ouverture de crédit de 500.000 FB du 12 mars
1987, pièce A.3 du dossier de la banque).

Les dispositions contractuelles invoquées par la banque sont
les suivantes:

Art. 5. La banque peut, à tout moment, au cours du crédit ou
postérieurement à sa cessation, par l’envoi d’un simple avis
au crédité, modifier les conditions d’intérêts et de commis-
sions ainsi que les modalités relatives à ces intérêts et com-
missions, telles notamment la périodicité des arrêtés de
compte et le mode de comptabilisation.

Art. 15. Les crédits accordés ne peuvent en principe donner
lieu à dépassement et, d’autre part, le compte du crédité ne
peut présenter de solde débiteur, en capital ou en valeur, que
si la convention de crédit ou une disposition particulière le
prévoit.

Toute tolérance en ces matières ne pourra jamais être invo-
quée comme constitutive d’un droit au maintien du solde
débiteur ou dépassement ou à une répétition de la tolérance;
au contraire, la banque pourra à tout moment exiger remise
immédiate pour apurer le solde débiteur ou le ramener dans
les limites autorisées; sur le montant du solde débiteur non
autorisé sera appliqué d’office un intérêt dont le taux ne
dépassera pas 2% par mois et dont le client sera informé par
les extraits de compte qui lui sont envoyés à l’occasion de
chaque clôture périodique de son compte.

(...)

Il résulte du décompte produit par la banque que la majora-
tion de 5% n’a été appliquée que sur le montant du dépasse-
ment. C’est ainsi que pour la période du 1er au 5 décembre
1995, la banque comptabilise un intérêt de 10,5% sur
6.418.347 FB et un intérêt de 5% sur 2.418.347 FB, soit le
montant qui dépasse la limite de 4.000.000 FB autorisée.
C’est donc à tort qu’il est soutenu que la pénalité de 5% grè-
verait la totalité des sommes dues.

Cette majoration s’applique d’office. Elle ne requiert donc
pas l’accord préalable du client pour être applicable.

Le taux de 5% n’est pas abusif dès lors qu’il ne s’applique
que sur le dépassement du crédit qui n’avait pas été prévu par
la banque et qui comporte donc plus de risques d’absence de
recouvrement et de charges.

En outre, alors que la banque pouvait, contractuellement,
réclamer 24% l’an, le taux appliqué au dépassement n’est
que de 9% (taux de base + 1.25) + 1% (commission) + 5%
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(pénalité) soit 15%, ce qui est raisonnable et conforme aux
pratiques bancaires.

Le grief n’est donc pas fondé.

16. En décembre 1998, les parties ont convenu qu’eu égard
à la contestation émise par DMG quant au montant des inté-
rêts, une partie des sommes payées par les assureurs serait
provisoirement consignée sur un compte bancaire commun
ouvert par leurs avocats respectifs dans l’attente d’une solu-
tion négociée.

Il ne s’en déduit pas que la banque aurait renoncé au bénéfice
de l’article 1254 du Code civil et que, partant, les paiements
effectués par les assureurs devaient prioritairement s’impu-
ter sur le capital.

17. Conformément à l’article 1256 du Code civil, les impu-
tations doivent se faire sur les dettes que le débiteur avait le
plus d’intérêt d’acquitter, c’est-à-dire sur celles qui sont les
plus onéreuses, soit en l’espèce le crédit de caisse, puis les
crédits d’investissement à 10,4% et enfin ceux à 7,2%.

Il n’apparaît pas du décompte produit par la banque qu’elle
n’aurait pas respecté une telle imputation.

Il serait abusif dans son chef d’opérer une imputation inverse
sur la base de l’article 21 du règlement général des crédits
qui l’autorise à imputer à son gré la dette qu’elle entendrait
éteindre, dès lors que la banque ne peut faire valoir un quel-
conque intérêt légitime à procéder de la sorte puisqu’il s’agit
d’un crédit unique couvert par les mêmes garanties, quelles
que soient les modes d’utilisation et les différents taux con-
venus.

Comme le décompte doit être refait (cf. § 14), il conviendra
que la règle contenue dans l’article 1256 du Code civil soit
respectée.

18. Il n’y a pas lieu de réduire les intérêts conventionnels à
un taux de 4% ou subsidiairement au taux légal.

En effet, les taux convenus par les parties n’excèdent mani-
festement pas le dommage subi par la banque à la suite du
retard de paiement de DMG. Par ailleurs, il ne faut pas perdre
de vue qu’un taux d’intérêt tient compte non seulement du
taux du marché des capitaux mais également du bénéfice
escompté par l’organisme financier, des frais et charges à
supporter pour gérer le compte et récupérer le capital, ainsi
que du risque d’insolvabilité.

19. Par son arrêt du 25 avril 2000, la cour a condamné les
assureurs à payer à DMG, dans le cadre d’un référé-provi-
sion, une somme de 10.000.000 FB.

DMG a tenté d’exécuter cet arrêt contre les assureurs, mais,
arguant de ses droits de créancier hypothécaire, la banque a
soutenu que les sommes dues devaient lui revenir, ce que
DMG contestait, au motif que les intérêts que la banque lui
réclamait encore n’étaient pas dus, selon elle.

Saisis par les assureurs, le juge des saisies près le tribunal de
première instance de Bruxelles a, par son jugement du
10 octobre 2000, suspendu l’exécution de l’arrêt du 25 avril
2000 dans l’attente du prononcé du jugement à intervenir
dans la cause opposant DMG à la banque [à savoir le juge-
ment attaqué] et a autorisé les assureurs à consigner à la
Caisse des dépôts et consignations la somme de 8.317.668
FB, ce qui fut fait le 10 novembre 2000.

C’est à tort que DMG considère que ce cantonnement vaut
paiement dans son chef à l’égard de la banque et qu’il n’y a
pas lieu de comptabiliser des intérêts aux taux convention-
nels entre le 10 novembre 2000 et le 21 mars 2001 lorsque
ces fonds furent libérés au profit de la banque, majorés des
intérêts versés par la Caisse des dépôts et consignations.

En effet, le cantonnement ne vaut paiement que dans le chef
du saisi, soit en l’espèce les assureurs. Si la somme de
8.317.668 FB est restée bloquée pendant près de quatre
mois, la responsabilité en incombe à DMG qui s’est opposée
à ce qu’elle soit versée par les assureurs à la banque. Par
ailleurs, il ne se déduit d’aucune pièce du dossier que la ban-
que aurait accepté de se satisfaire des intérêts versés par la
Caisse des dépôts et consignations.

Le moyen n’est donc pas fondé.

20. Les différents décomptes établis par la banque sont éta-
blis sur une base de 360 jours par an.

La banque invoque à ce sujet l’existence d’un usage au sein
des banques.

Le règlement général des crédits et les documents contrac-
tuels, pourtant fort complets, ne précisent pas l’existence de
cet usage.

Il s’agit, en réalité, d’une majoration substantielle des inté-
rêts journaliers au profit de la banque. Ainsi, une somme de
1.000.000 FB à 10% l’an génère un intérêt journalier de
273,97 FB sur une base de 365 jours et de 277,78 FB sur une
base de 360 jours, soit 1,39% de plus.

Si cet usage pouvait se concevoir il y a quinze ou vingt ans
pour faire aisément des calculs d’intérêts par mois, semestre
ou trimestre, dès lors que le nombre 360 est divisible par 12,
2 et 4, il ne se conçoit plus aujourd’hui à l’ère de l’informa-
tique.

Il se conçoit d’autant moins que, dans le cas d’espèce, les
décomptes produits par la banque démontrent qu’elle a la
possibilité informatique de faire un calcul en 365/360e ou en
365/365e. Pour DMG, l’opérateur a choisi la première option
(cf. pièce B.9 du dossier de la banque) alors que celle-ci n’a
pas été convenue entre les parties.

L’usage n’est donc pas constant et la méthode de calcul
dépend de l’arbitraire de la personne qui effectue le calcul,
ce qui ne peut être admis.
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Le décompte devra donc tenir compte d’un intérêt journalier
calculé en 365e.

3. Sur les fautes imputées à la banque

21. DMG reproche à la banque d’avoir:

– refusé d’accepter sa proposition du 19 juin 1996 (cf. ses
conclusions de synthèse n° 143);

– fait procéder à une saisie-arrêt conservatoire sur la somme
de 10.000.000 FB, objet de la condamnation de la cour
d’appel dans son arrêt du 25 avril 2000 (n° 145);

– fait établir par son huissier de justice un décompte erroné
dans le but de maintenir ses garanties (n° 146);

– résilié le contrat (n° 163).

22. La banque n’a pas commis de faute ni abusé de son droit
en n’acceptant pas la proposition de M. Driesen du 19 juin
1996.

Celle-ci exigeait en effet une importante concession de sa
part qu’elle n’était pas obligée d’accepter, dans la mesure où
les taux d’intérêts qui se situaient à 15% pour le dépassement
du crédit de caisse, 10% pour le crédit de caisse, 10,4% pour
les crédits d’investissement et 7% pour les autres crédits
auraient dû être réduits à 6%. En outre, l’engagement de ver-
ser 100.000 FB par an ne permettait même pas de payer ces
intérêts réduits.

Par ailleurs, la proposition de reconstruction de l’immeuble
ne constitue pas une offre de supplément d’hypothèque telle
qu’elle est visée par l’article 79, alinéa 2 de la loi hypothé-
caire qui permet au débiteur d’éviter le remboursement de la
créance lorsque l’immeuble affecté à l’hypothèque a péri.
C’est un autre bien que M. Driesen aurait dû offrir en hypo-
thèque à la banque s’il voulait bénéficier de cette disposition.

23. Même en prenant en considération les rectifications du
décompte telles qu’elles devront être faites en exécution du
présent arrêt, il n’est pas contestable que la banque restait
créancière d’une somme très importante lorsque les assu-
reurs se sont exécutés.

La banque n’a donc pas commis de faute en signifiant une
saisie-arrêt conservatoire entre les mains des assureurs.

En toute hypothèse, cette saisie n’a pu causer un quelconque
dommage à DMG puisque, d’une part, cette saisie a été levée
par le juge des saisies qui a considéré qu’il n’y avait pas péril
en la demeure eu égard aux droits hypothécaires que la ban-
que avait conservés et que, d’autre part, ce même juge a per-
mis que le montant de la dette DMG soit cantonné. Il y a
d’autant moins de dommage dans la mesure où, en défini-
tive, DMG a marqué son accord, quatre mois plus tard, pour
libérer le cantonnement au profit de la banque.

24. Il n’est pas contesté par la banque que le décompte de son
huissier de justice du 7 décembre 2001 aux termes duquel
DMG restait encore devoir 796.238 FB était erroné.

Il ne résulte cependant d’aucun élément du dossier que l’éta-
blissement de ce décompte procédait d’une intention délibé-
rée de retarder la libération des sûretés garantissant le crédit.

Tout au plus cet incident a-t-il retardé d’un mois ou deux la
libération des sûretés que DMG a néanmoins obtenue du tri-
bunal de commerce de Bruxelles par jugement du 7 février
2002, confirmé par la cour dans son arrêt du 6 novembre
2002. DMG et M. Driesen – qui avait acquis l’immeuble
depuis le 12 mai 1998 – ne produisent aucune pièce tendant
à démontrer que ce léger retard les aurait empêchés de pro-
céder à la reconstruction des bâtiments ou qu’ils auraient, de
ce fait, dû supporter un complément d’intérêts.

25. Le crédit a été dénoncé en exécution de l’article 8, a), f),
j) et k) du règlement général des crédits qui stipule que la
banque a le droit de mettre fin au crédit, sans préavis, dans
les cas où:

– le crédité ne respecte pas ses obligations, ce qui était le cas
puisque le crédit de caisse était en dépassement;

– le crédité est en cessation totale ou partielle d’activité, ce
qui s’était produit suite à l’incendie et à l’absence de recons-
truction;

– l’immeuble hypothéqué est déprécié ou indisponible;

– la débition d’intérêts entraîne un dépassement de la limite
d’utilisation, ce qui se présentait de manière récurrente puis-
que le crédit de caisse n’enregistrait plus aucune entrée et
était en constant dépassement.

Aucune faute ne peut être reprochée à la banque. DMG n’a
d’ailleurs pas protesté à la réception de la lettre du
30 novembre 1995.

La demande de dommages et intérêts n’est donc pas fondée.

V.  Conclusion

Pour ces motifs, la cour,

1. Dit l’appel recevable et partiellement fondé;

2. Réforme les jugements attaqués, sauf en ce qui concerne
la liquidation des dépens;

Ordonne à la banque de dresser un nouveau décompte des
sommes dues par DMG en exécution des différents contrats
de crédit sur les bases suivantes:

– le taux d’intérêt du crédit de caisse doit être égal aux diffé-
rents taux de base pratiqués par la banque, majorés de 1,25%
et d’une commission de 1% par an;

– le taux d’intérêt appliqué aux seuls montants excédant la
somme de 4.000.000 FB est le taux du crédit de caisse défini
à l’alinéa précédent, augmenté de 5%;

– le calcul des intérêts journaliers doit se faire en 365e;

– les paiements enregistrés doivent être imputés dans l’ordre
suivant:
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* dépassement du crédit de caisse;

* crédit de caisse;

* crédits d’investissement à 10,4%;

* crédits d’investissement à 7,2%;

* frais et dépens.

3. Ordonne la réouverture des débats afin de permettre à la
banque de déposer ce nouveau décompte.

Fixe la date de la réouverture des débats à l’audience du
9 mars 2006 à 9 heures (date relais) au cours de laquelle un
calendrier d’échange de conclusions sera établi à défaut
d’accord des parties sur ce décompte et où l’affaire pourra
être fixée pour être plaidée sur ce point.

(…)

Observations

L’arrêt rendu par la cour d’appel de Bruxelles reproduit ci-
dessus traite de différentes questions de droit bancaire qui se
rencontrent fréquemment dans la pratique au moment de
l’examen des décomptes des sommes réclamées par la ban-
que après la dénonciation d’un crédit.

1. La cour aborde tout d’abord la question de l’applica-
tion de la clause usuelle contenue dans les règlements des
opérations des banques suivant laquelle les mentions figu-
rant sur un extrait de compte sont considérées comme exac-
tes et approuvées par le client si celui-ci n’a pas émis de pro-
testation endéans un certain délai après la réception de
l’extrait.

De nombreuses décisions ont fait application de ce type de
clause contractuelle et ont considéré que l’absence de protes-
tation du client dans le délai prescrit emportait son accepta-
tion de l’opération inscrite sur l’extrait de compte qu’il
entendait contester3.

La jurisprudence est plus rare en l’absence de clause contrac-
tuelle spécifique à ce sujet. Le silence du client pendant un
certain temps peut toutefois, selon les circonstances de la
cause, s’interpréter comme une acceptation de l’opération
litigieuse inscrite sur l’extrait de compte4.

La cour d’appel de Bruxelles avait estimé, dans un arrêt du
4 mars 2004, qu’en matière de tenue de comptes bancaires,
l’usage veut que le silence conservé par le titulaire du
compte – même non commerçant – au-delà d’un délai rai-
sonnable permette de présumer qu’il a approuvé les opéra-
tions constatées par les extraits et relevés de compte qui lui
ont été adressés, cette présomption n’étant toutefois pas irré-
fragable5.

La jurisprudence et la doctrine françaises sont également
d’avis qu’en vertu d’un usage bancaire, à défaut de protesta-
tion dans un délai raisonnable après la réception des extraits
et relevés bancaires, le titulaire du compte est présumé avoir
approuvé les inscriptions qu’ils contiennent6.

Dans un arrêt du 14 avril 1975, la Cour de cassation fran-
çaise avait rejeté un pourvoi à l’encontre d’un arrêt qui avait
considéré que le silence gardé par le client lors de la récep-
tion du relevé de compte vaut approbation – celle-ci s’appli-
quant notamment aux intérêts prélevés par la banque et men-
tionnés sur le relevé – en se fondant sur le pouvoir du juge
de constater les usages7.

La cour d’appel, dans l’arrêt reproduit ci-dessus, revient
implicitement à rejeter l’idée qu’un usage bancaire oblige-
rait le client à réagir dans un délai raisonnable à défaut de
quoi son silence vaudrait acceptation. La disposition du
règlement général des opérations de la banque suivant
laquelle le solde du compte mentionné sur l’extrait de
compte est considéré comme exact si le client n’a émis
aucune protestation dans les trente jours de sa réception ne
concerne que les extraits de compte envoyés pendant les
relations contractuelles et non le décompte dressé après la
dénonciation des crédits, précise la cour.

La cour énonce en outre que la renonciation du client à con-
tester les sommes portées au débit de son compte doit
s’interpréter restrictivement et ne concerne que les montants
qui y sont expressément mentionnés, ce qui n’est pas le cas
des intérêts trimestriels dont aucun détail du calcul n’avait
été précisé. Cette jurisprudence est conforme au principe
suivant lequel la renonciation à un droit ne se présume pas et

3. Voy. not. Liège 23 juin 2003, R.D.C. 2005, p. 141; Bruxelles 16 septembre 1998, A.J.T. 1998-99, p. 675 et note D. BLOMMAERT; Bruxelles
23 décembre 1988, J.T. 1989, p. 182; Bruxelles 27 juin 1985, J.T. 1985, p. 685; Comm. Bruxelles 13 janvier 1998, R.D.C. 1999, p. 679; Civ. Arlon
7 septembre 2000, DAOR 2003, p. 33; Civ. Turnhout 5 octobre 1993, R.G.D.C. 1995, p. 143; Comm. Hasselt 28 mai 1996, R.W. 1998-99, p. 1468.

4. Comm. Bruxelles 21 mars 1994, R.D.C. 1995, p. 1014: le tribunal a considéré que “un délai d’un an pour contester un retrait prétendument injustifié
de plus de 400.000 FB paraît anormalement long… l’on ne peut interpréter ce silence que comme une acceptation de l’opération litigieuse”; Comm.
Bruxelles 23 avril 1996, R.D.C. 1997, p. 737 et obs.: le tribunal a notamment motivé sa décision de la manière suivante: “tout contrat doit être exécuté
de bonne foi, que la négligence de l’un des cocontractants ne peut justifier une protestation tardive”.

5. Bruxelles 4 mars 2004, Dr. banc. & fin. 2004, p. 227 et note STEENNOT; A. WILLEMS, “Conditions générales bancaires (quelques observations au début
de millénaire)”, in Algemene Bankvoorwaarden – Les conditions générales bancaires, Cahiers AEDBF , Bruylant, 2005, p. 34.

6. M.  CABRILLAC et J.-L. RIVES-LANGE, “Crédit et titres de crédit”, Rev. trim. dr. com. 1979, p. 794, n° 16 et les références citées; J.-L.  RIVES-LANGE et
M. CONTAMINE-RAYNAUD, Précis Dalloz, Droit bancaire, Dalloz, 5e éd., 1990, p. 248, n° 189 et les références citées.

7. Cass. fr. 14 avril 1975, D.1975, p. 596; voy. égal. Aix-en-Provence 7 janvier 1976, Rec. Dalloz-Sirey 1977, p. 189; Montpellier 23 février 1978, Rec.
Dalloz-Sirey 1979, p. 145 et obs. VASSEUR.

RDC-TBH-2008_01.book  Page 29  Thursday, January 10, 2008  12:18 PM



J U R I S P R U D E N C E  C O M M E N T É E  E N  D R O I T  B A N C A I R E  E T  E N  D R O I T  F I N A N C I E R

3 0 R . D . C .  2 0 0 8 / 1  –  J A N V I E R  2 0 0 8 L A R C I E R

ne peut se déduire que de faits non susceptibles d’une autre
interprétation8.

En réalité, tout dépendra des circonstances de la cause,
notamment du fait que le client est ou non commerçant, de
l’importance de l’opération en cause, du caractère plus ou
moins continu des opérations du client avec la banque, qui
sont des éléments permettant d’apprécier si le client a ou non
entendu approuver les mentions relatées dans l’extrait de
compte9.

2. La cour précise ensuite les contours des principes
régissant la capitalisation des intérêts échus en matière ban-
caire.

Elle rappelle à cet égard que, depuis l’arrêt de la Cour de
cassation du 27 février 193010, il est admis par la doctrine et
la jurisprudence que l’article 1154 du Code civil ne s’appli-
que pas aux comptes courants, tels les comptes bancaires
ordinaires11. Il en résulte que les intérêts débiteurs sont ana-
tocisés sans qu’interviennent les formalités prévues à l’arti-
cle 1154 du Code civil. En outre, la période au cours de
laquelle les intérêts produits font l’objet d’une incorporation
dans le solde débiteur pour générer à leur tour des intérêts est
généralement inférieure à un an, alors que, selon le texte
même de l’article 1154, l’anatocisme n’est admis seulement
si les intérêts sont dus pour une année entière au moins12.

La justification de cette dérogation à l’article 1154 du Code
civil s’explique par le fonctionnement même du compte cou-
rant. Chaque créance inscrite au compte disparaît en tant que
telle et est transformée en un article du compte. Parmi les
articles ainsi inscrits dans le compte figurent notamment les
intérêts conventionnels arrêtés par les parties. Cette inscrip-
tion produit les mêmes effets que les autres; ces intérêts dis-
paraissent comme tels, “ils sont fondus dans les autres arti-
cles du compte et concourent simplement, comme les autres,
à former le solde”13.

En toute logique, lorsque le compte courant est clôturé,
l’article 1154 du Code civil trouve à nouveau à s’appliquer

au solde du compte bancaire arrêté à la date de la clôture qui
devient immédiatement exigible, précise la cour d’appel14.

3. La manière dont les paiements effectués par le débiteur
ont été imputés par la banque sur les différentes dettes du
client est contrôlée par la cour.

Après avoir rappelé que, conformément à l’article 1256 du
Code civil, à défaut pour le débiteur d’avoir précisé la dette
qu’il entendait apurer, son paiement doit être imputé sur la
dette qu’il avait le plus d’intérêt d’acquitter – c’est-à-dire, en
principe, celle dont le taux d’intérêt applicable est le plus
élevé –, la cour estime qu’il serait abusif, dans le chef de la
banque, à défaut d’intérêt légitime, d’opérer une imputation
inverse, consistant à apurer en premier lieu les dettes les
moins onéreuses.

La banque pouvait justifier cette imputation en se fondant
sur son règlement général des crédits qui l’autorisait à impu-
ter à son gré la dette qu’elle entendrait éteindre. Les règles
d’imputation des paiements prévues par le Code civil n’étant
ni d’ordre public, ni impératives, les parties peuvent en effet
régler entre elles, par convention, la manière de procéder à
l’imputation des paiements effectués par le débiteur15.

En l’espèce, la banque n’aurait pas pu faire valoir un quel-
conque intérêt légitime à imputer les paiements effectués par
le débiteur en premier lieu sur les dettes bancaires les moins
onéreuses, puisqu’il s’agissait en l’espèce d’un crédit uni-
que, faisant l’objet de plusieurs modes d’utilisation et de dif-
férents taux, mais couvert par les mêmes garanties.

Il est en effet constant qu’il peut y avoir abus de droit notam-
ment lorsque le droit est exercé sans intérêt raisonnable et
suffisant; tel est le cas spécialement lorsque le préjudice
causé est hors de proportion avec l’avantage recherché ou
obtenu par le titulaire du droit16.

La cour d’appel de Mons s’est prononcée dans le même sens
en estimant qu’il était contraire au principe d’exécution de
bonne foi des conventions et abusif de la part de la banque
d’imputer les paiements reçus sur le solde du crédit d’inves-

8. Cass. 20 novembre 1967, Pas. 1968, p. 375; Cass. 26 avril 1979, Pas. 1979, p. 1073; Cass. 21 décembre 2001, C.990528.F; Cass. 23 janvier 2006,
S.050088.N.

9. VAN RYN et HEENEN, Principes de droit commercial, T. IV, p. 317, n° 436. Ces auteurs font toutefois une distinction entre les arrêtés de comptes pério-
diques qui peuvent faire l’objet d’une approbation implicite de la part du client et les extraits de compte adressés à chaque fois qu’une opération est
passée, lesquels ne pourraient en revanche pas faire preuve contre la banque. L’absence de protestation des inscriptions qu’ils contiennent ne pourrait
être retenue à l’encontre du client. Cette distinction, assez artificielle, n’a toutefois pas été retenue par la jurisprudence.

10. Pas. 1930, p. 129.
11. Voy. not.: Bruxelles 6 septembre 1999, R.D.C. 2000, p. 103 et obs. J.-P.  BUYLE et M. DELIERNEUX; Liège 23 juin 2003, R.D.C. 2005, p. 141 et obs.;

Civ. Verviers 6 mai 1998, J.J.P. 2000, p. 168 et obs. Ch. B.-M.; Bruxelles 7 décembre 2004, inédit, 2000AR438; X. DUGARDIN, “L’application de
l’article 1154 du Code civil aux comptes bancaires”, R.R.D. 1996, p. 33, n° 29; K. BYTTEBIER, “Anatocisme”, J.J.P.P. 1995, p. 101; C. ALTER, “Le
point sur… l’anatocisme”, J.T. 2007, p. 461; C. PARMENTIER, “L’article 1154 du Code civil et le compte courant bancaire. Une énigme historique”,
J.L.M.B. 2000, p. 30.

12. C. BIQUET-MATTHIEU, Le sort des intérêts dans le droit du crédit. Actualités ou désuétude du Code civil?, Éd. Collection scientifique Fac. Dr. Liège,
1998, p. 243.

13. Concl. avocat général S. van den Kerckhove préc. Cass. 27 février 1930, Pas. 1930, p. 132.
14. Dans le même sens: Bruxelles 7 décembre 2004, inédit, 2000AR438.
15. DE PAGE, T. III, n° 487, C.
16. Cass. 19 septembre 1983, Pas. 1984, p. 55; Cass. 16 janvier 1986, R.W. 1987-88, p. 1470 et note A. VAN OEVELEN; Cass. 30 janvier 1992, R.C.J.B.

1994, p. 185 et note P.-A. FORIERS.
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tissement produisant le moins d’intérêts débiteurs et non sur
le solde du crédit le plus onéreux17.

La banque pourrait en revanche justifier d’un intérêt légitime
à imputer en premier lieu les paiements effectués par le débi-
teur sur les dettes les moins onéreuses si celles-ci ne sont pas
couvertes par une sûreté ou par une sûreté de moindre valeur
que celle couvrant un autre crédit dont les intérêts seraient
plus élevés. Sauf circonstance particulière, tel ne sera toute-
fois pas le cas en pratique, puisqu’à défaut de sûreté, le crédit
sera plus onéreux.

Rappelons par ailleurs que le droit du débiteur, de son côté,
de déclarer lorsqu’il paie quelle dette il entend acquitter, en
application de l’article 1253 du Code civil, est lui aussi
limité par l’abus de ce droit18.

4. La cour d’appel examine enfin la licéité de la pratique
bancaire consistant à calculer les intérêts journaliers produits
en compte sur une base annuelle de 360 jours, et non de 365
jours ou de 366 jours les années bissextiles.

La banque invoquait à ce sujet l’existence d’un usage ban-
caire en vertu duquel les intérêts produits sont calculés sur
une base de 360 jours. Cette manière de procéder était con-
sidérée comme constituant un usage bancaire en Belgique19.

L’application de cette méthode est justifiée par sa simplicité,
le chiffre de 360 étant divisible par 12, 6, 4 et 2, ce qui per-
met d’effectuer aisément des décomptes d’intérêts mensuels,
bimensuels, trimestriels ou semestriels20.

La Cour de cassation française a cassé un arrêt rendu par la
cour d’appel de Paris qui avait retenu l’année bancaire de
360 jours “conformément à un usage qui trouve son origine
en Lombardie, au Moyen-Age, en raison de son caractère
pratique en ce que le chiffre de 360, à la différence de celui
de 365, est divisible par 12, 6, 4 et 2… et que cet usage a
d’ailleurs trouvé son expression législative dans la loi du 18
Frimaire An III”21, en raison de la violation de l’article 1er du

décret du 4 septembre 1985 relatif au calcul du taux effectif
global qui impose que le taux annuel de l’intérêt doit être
déterminé par référence à l’année civile, laquelle comporte
365 ou 366 jours22.

La seule jurisprudence belge publiée à notre connaissance
qui avait abordé cette question a été rendue par le tribunal de
commerce de Gand et a retenu l’usage bancaire de la
méthode des 360 jours. Cet usage avait pu être établi par la
banque au moyen d’une attestation (parère) délivrée par
l’Association belge des Banques, laquelle confirmait l’appli-
cation en Belgique de cet usage justifié par sa simplicité23.

Celui qui invoque un usage doit en effet, en cas de contesta-
tion, l’établir24. Lorsqu’il est établi, l’usage trouve sa force
obligatoire dans les articles 1135 et 1160 du Code civil. Il ne
doit pas être démontré que les parties en avaient préalable-
ment connaissance ou qu’elles y ont adhéré expressément.
Leur volonté tacite d’y adhérer est présumée25.

Les usages se distinguent de la coutume, celle-ci ayant, dans
les cas où elle subsiste, la force obligatoire d’une disposition
légale, tandis que les usages conventionnels ne lient les par-
ties que si elles s’y sont référées ou sont présumées s’y être
référées26. Leur volonté tacite ne peut cependant se présumer
que lorsque l’usage invoqué revêt le caractère général d’une
règle reconnue par tous comme applicable aux conventions
de même nature27. Lorsqu’une clause est usuelle, c’est-à-dire
lorsqu’elle est applicable dans un milieu professionnel déter-
miné ou dans une région déterminée, la loi présume que les
parties ont connaissance de cet usage et qu’en ne l’excluant
pas de leur contrat elles manifestent leur volonté de l’incor-
porer dans leur contrat28.

L’existence d’un usage et de ses éléments constitutifs est une
question de fait qui relève de l’appréciation souveraine du
juge du fond. Elle échappe au contrôle de la Cour de cassa-
tion29.

17. Mons 13 février 2003, J.T. 2004, p. 764.
18. Cass. 26 novembre 1999, Pas. 1999, p. 63; P. VAN OMMESLAGHE, “Les obligations. Examen de jurisprudence (1974-1982)”, R.C.J.B. 1988, p. 110,

n° 203; C. DALCQ, “L’imputation des paiements”, J.T. 1988, p. 78.
19. L. SIMONT et A. BRUYNEEL, “Chronique de droit bancaire privé. Les opérations de banque (1979-1986)”, Rev. Banq. 6/1987, p. 32, n° 8; A.  WILLEMS

et J.-P. BUYLE, “Les usages en droit bancaire”, DAOR 1990, p. 82; voy. égal. C. WINANDY, “Les comptes en banque et les intérêts”, in La banque dans
la vie quotidienne, Bruxelles, Éd. du Jeune Barreau, 1986, pp. 31 et 32, n° 21, qui ne se prononce toutefois pas sur la question d’un quelconque usage
en la matière.

20. Comm. Gand 21 janvier 1999, R.D.C. 2000, p. 674 et obs. J.-P.  BUYLE et M. DELIERNEUX; A.  BRUYNEEL et E. VANDENHAUTE, “Chronique de droit
bancaire privé. Les opérations de banque (2000 et 2001)”, Dr. banc. & fin. 2003/1, p. 41.

21. Cass. fr. 10 janvier 1995, J.T. 1995, p. 767.
22. La loi du 18 Frimaire An III disposait que “la Convention nationale décrète que l’intérêt annuel des capitaux sera compté par an et pour 360 jours seu-

lement. Il n’aura point cours pendant les sans-culottides”. L’année était divisée en douze mois de 30 jours augmentée, pour répondre aux exigences
astronomiques, de 5 jours complémentaires consacrés à des fêtes républicaines. La sixième journée des années bissextiles était qualifiée de journée des
“sans-culottides” (C. GAVALDA, obs. sous Cass. fr. 10 janvier 1995, Rec. Dalloz-Sirey 1995, p. 231).

23. Comm. Gand 21 janvier 1999, R.D.C. 2000, p. 675 et obs. J.-P.  BUYLE et M. DELIERNEUX.
24. VAN RYN et HEENEN, Principes de droit commercial, T. I, p. 35; FORIERS, “Les contrats commerciaux”, R.D.C. 1983, pp. 124 et s.
25. VAN RYN et HEENEN, o.c., T. I, n° 21; J. LINSMEAU, “Points délicats des règlements généraux des opérations de banque”, in Droit bancaire, cambiaire

et financier, CUP, 1998, p. 115.
26. DE PAGE, T. II, 3ème éd., p. 460, n° 469.
27. Cass. 29 mai 1947, Pas. 1947, p. 217 et note R.H.
28. Cass. 9 décembre 1999, Pas. 1999, p. 672.
29. Cass. 15 mars 1965, Pas. 1965, p. 734.

RDC-TBH-2008_01.book  Page 31  Thursday, January 10, 2008  12:18 PM



J U R I S P R U D E N C E  C O M M E N T É E  E N  D R O I T  B A N C A I R E  E T  E N  D R O I T  F I N A N C I E R

3 2 R . D . C .  2 0 0 8 / 1  –  J A N V I E R  2 0 0 8 L A R C I E R

La cour d’appel rejette en l’espèce l’usage invoqué par la
banque au motif qu’il pouvait se justifier dans le passé pour
réaliser aisément des calculs d’intérêts par mois, semestre ou
trimestre mais ne se conçoit plus aujourd’hui à l’ère de
l’informatique.

Dans l’affaire tranchée par le tribunal de Gand citée ci-des-
sus30, le tribunal avait estimé que la banque rapportait la
preuve de l’usage bancaire de la méthode de calcul des 360
jours par la production d’une attestation de l’Association
belge des Banques. Ce jugement avait été rendu à une épo-
que où les calculs d’intérêts se réalisaient déjà par ordina-
teur.

Un usage pourrait-il perdre sa force obligatoire non pas en
raison du fait qu’il serait tombé en désuétude mais du fait
que ses raisons d’être ont disparu?

En principe, si les justifications d’un usage ont disparu, il
devrait disparaître à son tour. Mais en pratique, les intérêts
bancaires continuent à être calculés sur la base de l’année
bancaire qui ne compte que 360 jours, sauf dans les crédits à
la consommation (cf. infra).

A priori, pour autant qu’il soit constant et reconnu par tous
comme applicable, l’usage s’incorpore à la convention mal-
gré le silence de celle-ci et doit sortir ses effets31. En outre,
si le juge constate l’existence d’un usage auquel les parties
n’ont pas dérogé, il ne peut refuser de l’appliquer32.

Toutefois, en l’espèce, la cour d’appel avait constaté que
l’usage n’était pas constant puisque les décomptes produits
par la banque comportaient des calculs d’intérêts établis tan-
tôt en 365èmes, tantôt en 360èmes.

En matière de crédit à la consommation, l’arrêté royal du
22 mai 200033 modifiant l’arrêté royal du 4 août 1992 relatif
aux taux, à la durée et aux modalités de remboursement du
crédit à la consommation oblige le prêteur de calculer le taux
annuel effectif global sur la base d’une année civile de 365
jours et non de 360 jours, un mois normalisé comptant
30,4166 jours.
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30. Comm. Gand, o.c., p. 856 et obs. J.-P.  BUYLE et M. DELIERNEUX.
31. Cass. 9 décembre 1999, Pas. 1999, p. 672.
32. Cass. 25 septembre 1947, Pas. I, p. 380;  VAN RYN et HEENEN, o.c., T. I, 2ème éd., p. 36, n° 21.
33. Mon. b. 20 juin 2000, p. 21.551.
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